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 PREAVIS MUNICIPAL No 6/2016 
 
 Demande d’autorisation générale de 
 plaider (législature 2016-2021) 
   
 
 
 
 
 
Au Conseil communal de Lavigny, 
 
 
Monsieur le Président,  
Mesdames, Messieurs les Conseillers communaux, 
 
 
L’article 17, chiffre 8, du règlement du Conseil communal prévoit, pour la durée d’une 
législature, une délégation de compétence du Conseil communal à la Municipalité 
concernant l’autorisation de plaider à des fins de simplification de procédure administrative. 

 
Au vu de ce qui précède, pour la législature 2016-2021, la Municipalité prie le Conseil 
communal de bien vouloir lui accorder :  
 

 L’autorisation de plaider 
 
 
Ainsi délibéré en séance ordinaire de la Municipalité le 30 mai 2016. 
 
 

LA MUNICIPALITE 


